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Substances dangereuses 

 
 
26.0 Déversements de substances dangereuses 
26.0.1 Ce chapitre du Manuel de lutte contre la pollution traite d'incidents impliquant des substances 
dangereuses et nocives. Il contient des informations succinctes à l'intention des Autorités chargées du 
contrôle des opérations (ACO) et des Coordinateurs sur le théâtre d’opération (CTO), concernant les 
procédures à suivre, et les mesures qui peuvent être prises, après réception d'une notification indiquant qu'un 
déversement accidentel de « substances chimiques » en vrac ou de marchandises emballées contenant des 
substances dangereuses autres que les hydrocarbures a eu lieu. 

26.0.2 Dans ce chapitre, les différentes catégories de substances chimiques (classées d’après leurs 
caractéristiques physico-chimiques) sont décrites en fonction de leur comportement, et aussi en fonction des 
risques qu'elles présentent pour la santé humaine et l'environnement, pour permettre de sélectionner des 
techniques appropriées d'intervention à la suite du déversement, ainsi que des techniques appropriées de 
mesure et de détection du déversement. 

26.0.3 La procédure à suivre pour évaluer les risques posés par un déversement de substances chimiques et 
pour décider quel est le mode d'intervention qui convient le mieux est présentée dans l'organigramme 
suivant: 

 

 

Figure 1 Organigramme de l'approche générale en présence d'un déversement de substances chimiques 

26.0.4 Après avoir identifié la substance dangereuse qui a été déversée (nom, numéro ONU et/ou classe 
IMDG), on peut faire une évaluation des risques potentiels. En cas de réaction avec l’eau ou l'air, il faut aussi 
tenir compte des produits réactionnels. 

26.0.5 On peut identifier la classe de comportement d'après le degré d’agrégation, la densité, la solubilité et 
la pression de vapeur (voir Figure 3). Une fois que l'on connaît la classe de comportement, on peut identifier 
les risques potentiels (voir Figure 4). 

26.0.6 Pour la prise des décisions, il faut impérativement déterminer d'abord le degré de gravité de la 
situation créée par le déversement. À cette fin, on peut utiliser des modèles informatiques en combinaison 
avec des mesures et/ou des prélèvements d’échantillons sur les lieux. Les paragraphes 26.2 et 26.3 
contiennent des règles générales et des calculs rapides pour déterminer la surface contaminée. En définissant 
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le degré de gravité de la situation, on peut décider en connaissance de cause quel est le moyen d'intervention 
qui convient le mieux à la situation. L'emploi des systèmes de classification décrits dans le paragraphe 26.1 
est un moyen rapide et relativement simple de sélectionner les mesures d'intervention les plus judicieuses 
parmi celles qui sont décrites dans le paragraphe 26.6. 
 

26.1 Catégorisation des substances dangereuses 
26.1.1 Des milliers de différentes substances chimiques sont transportées par mer, en vrac ou emballées. 
Les navires-citernes qui sont utilisés aujourd'hui pour le transport de substances chimiques sont de taille 
variable, entre 1 000 et 50 000 tonnes de port en lourd. La plupart des navires-citernes utilisés pour 
transporter des substances chimiques et des marchandises dangereuses sont à double coque, afin de prévenir 
le déversement de la cargaison en cas de collision ou d'échouement. Un grand navire-citerne peut comporter 
jusqu’à 35 différents réservoirs contenant chacun une différente substance chimique. Les navires-citernes 
utilisés pour transporter des substances chimiques sont tenus de respecter des réglementations particulières 
régissant le stockage des substances. Les marchandises emballées sont souvent transportées dans des 
récipients, de nombreuses différentes substances se trouvant à bord d’un seul navire. Les cargaisons liquides 
moins dangereuses sont transportées dans des navires à coque simple. 

26.1.2 La probabilité d’accident est limitée mais toujours présente, comme l'ont montré les récents incidents 
de navigation impliquant des substances chimiques. Le travail avec des substances chimiques individuelles 
durant un déversement de substances chimiques est une tâche complexe, qui nécessite des connaissances 
spécialisées en chimie. Les substances chimiques ont donc été groupées en catégories de comportement et en 
catégories d'effets dangereux pour faciliter la prise des décisions en cas de déversement de substances 
chimiques. Cette classification a pour but de limiter le nombre d'approches d'intervention normalisées  en cas 
de déversement de substances chimiques. Pour choisir l'approche qui convient, on se basera sur (1) le 
comportement à court terme d’un déversement dans l’eau et (2) les risques potentiels d’un déversement 
éventuel. 

26.1.3 Quand des gaz, des liquides ou des solides pénètrent dans le milieu marin, divers types de 
comportement sont possibles. Cela dépend de la solubilité, de la densité et de la pression de vapeur de la 
substance en question. 

 
Figure 2 Principales formes de déversement des substances chimiques déversées dans le milieu marin 

26.1.4 Les substances déversées peuvent former des nuages de gaz, s’évaporer de la surface de l’eau, flotter 
sur la surface de l’eau, se dissoudre dans la colonne d’eau, couler jusqu'au fond, ou présenter des 
combinaisons de ces types de comportement. Les propriétés physico-chimiques comme la solubilité, la 
densité et la pression de vapeur déterminent essentiellement le comportement à court terme des substances 
dans le milieu marin. D'après leur comportement à court terme, qui est le plus pertinent pour les mesures 
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d'intervention, les substances chimiques déversées peuvent être classées en quatre principales catégories de 
comportement et en dix sous-catégories de comportement (voir Figure 3). 

 
Figure 3 Catégories de substances chimiques et caractéristiques physico-chimiques (densité, pression de vapeur et 

solubilité) sur lesquelles repose la catégorisation. La densité de 1 023 kg/m3 qui est indiquée peut varier 
d'un emplacement à l'autre, en fonction de la salinité. 

26.1.5 Les populations humaines ainsi que le milieu marin peuvent être exposés à des substances chimiques 
dangereuses qui ont été déversées. On peut distinguer neuf risques potentiels quand des substances 
chimiques pénètrent dans le milieu marin. Les risques sont indiqués sur la liste de la Figure 4 et décrits en 
conséquence pour chaque catégorie de comportement. 

 
Risques potentiels Catégorie de 

comporte-
ment * 

Santé 
humaine 

Milieu marin 

Toxicité par inhalation G/E/F X  
Explosibilité G/E X  
Inflammabilité G/E/F X  
Radioactivité G/E/F/D/S X X 
Pouvoir corrosif G/E/F/D/S X X 
Carcinogénicité G/E/F/D/S X X 
Toxicité pour la vie 
aquatique  

D/S  X 

Bioaccumulation D/S  X 
Persistance D/S  X 

* G = Gaz ; E = Évaporateurs ; F = Flotteurs ; D = Dissolveurs et S = Couleurs 

Figure 4 Risques les plus pertinents des substances chimiques par catégorie de comportement, pour les êtres 
humains et le milieu marin. 

26.1.6 Les substances déversées dans le milieu marin pourraient passer dans l'air (nuages de gaz), sur la 
surface de l’eau (flotteurs), dans la colonne d’eau (dissolveurs), au fond de l’eau (couleurs), ou présenter une 
combinaison de ces comportements. Chaque comportement possède ses propres caractéristiques dangereuses 
pertinentes. Par exemple, la toxicité pour les populations humaines et l'explosivité sont des caractéristiques 
dangereuses typiques des substances qui passent dans l’air après un déversement. 
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La Figure 5 présente certains exemples de substances chimiques dans les différents groupes de 
comportement. 

 
 

Groupe 
Propriétés Exemples 

S’évaporent G s'évaporent 
immédiatement 

Propane, butane, chlorure de vinyle 

immédiate-
ment 
(Gaz) 

GD s'évaporent 
immédiatement, 
se dissolvent 

Ammoniac 

 
S’évaporent 

E flottent, 
s'évaporent rapidement 

benzène, hexane 
cyclohexane 

rapidement  ED s'évaporent rapidement, 
se dissolvent 

éther méthyl-t-butylique 
acétate de vinyle 

 
 

FE flottent, 
s'évaporent 

heptane, térébenthine, 
toluène, xylène 

 
 
Flottent  

FED flottent, 
s'évaporent, 
se dissolvent 

acétate de butyle  
isobutanol 
acrylate d'éthyle  

 F flottent phtalates, huiles végétales, huiles animales
dipentène, isodécanol 

 FD flottent,  
se dissolvent 

butanol 
acrylate de butyle 

 
Se dissolvent 

DE se dissolvent 
rapidement, 
s'évaporent 

acétone 
monoéthylamine 
oxyde de propylène 

 D se dissolvent 
rapidement 

certains acides et certaines bases 
certains alcools, glycols 
certaines amines 
méthyléthylcétone 

 
 

SD coulent, se  
dissolvent 

dichlorométhane 
1,2-dichloroéthane 

Coulent  S coulent phtalate de butylbenzyle 
chlorobenzène 
créosote, goudron de charbon 
plomb tetraéthyle  
plomb tetraméthyle  

Source : Helcom, Manuel sur la coopération pour les interventions face à la pollution marine 

Figure 5 Exemples de substances chimiques dans les différents groupes de comportement 

26.1.7 Cette approche a pour avantage de limiter les plans d’action d’intervention qu'il est nécessaire 
d'élaborer, et de ne pas nécessiter un plan d’action pour chaque substance chimique individuelle. De plus, les 
formations qui enseignent comment faire face aux déversements de substances chimiques sont plus simples 
et ne nécessitent pas de connaissances approfondies sur les substances chimiques. À partir du moment où l'on 
peut classer une substance chimique déversée dans la bonne catégorie d'intervention, il sera plus facile de 
décider comment traiter la substance déversée. 

26.1.8 On distingue sept catégories d’intervention en fonction de la classe de comportement et des 
caractéristiques dangereuses pertinentes (effets potentiels). 
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Figure 6 Récapitulation des catégories d’intervention possibles  

26.1.9 Les emballages perdus en mer peuvent contenir des substances très dangereuses, susceptibles de 
s'échapper dans l’eau si l'emballage est endommagé ou, à long terme, suite à une corrosion de l'emballage, et 
il faut donc les récupérer. Les emballages peuvent flotter, être submergés, ou couler. Le danger potentiel 
qu'ils présentent est traité de la même façon que les substances en vrac. On notera toutefois que les 
substances chimiques emballées sont toujours présentes en plus petits volumes que les substances chimiques 
en vrac. 

26.1.10 Une hypothèse qui n’est pas couverte par les catégories d’intervention basées sur le comportement et 
sur les risques potentiels est l'hypothèse dans laquelle les substances chimiques réagissent, ou dans laquelle il 
existe un danger potentiel de réaction. Comme exemples à ce titre, on cite une polymérisation, des réactions 
entre différentes substances chimiques présentes à bord du navire, une réaction de substances chimiques avec 
l’eau, ou une réaction causée par la chaleur ou par un incendie. Dans toutes ces circonstances, la prise des 
décisions est plus complexe, car il faut faire appel à des experts pour prévoir les conséquences possibles de 
ces réactions, non seulement sur l'environnement, mais aussi sur la construction du navire. Même si une 
substance n'est pas particulièrement nocive par elle-même, les résultats de n’importe quelle réaction pourraient 
être extrêmement dangereux. On a donc besoin d'informations sur les types de produits réactionnels qui sont 
formés avec l’eau, les acides, les bases, les métaux, les composés organiques, les substances inflammables, et 
les agents oxydants et réducteurs. Il faut tenir compte d'autres facteurs durant l'évaluation des risques associés à 
des substances particulières, à savoir les phénomènes secondaires qui accompagnent ces réactions, comme la 
formation de mousse, la formation de brouillard, le changement de couleur, les réactions au cours desquelles 
des substances toxiques ou inflammables sont formées, les incendies, les projections, et les dégagements de 
chaleur. 

26.1.11 Les gens qui travaillent dans des zones contenant des substances chimiques dangereuses doivent 
impérativement être conscients des risques de réaction qui existent. 

26.1.12 Le Chapitre 26 traite également des mesures à prendre en cas de déversements accidentels de 
substances dangereuses autres que les hydrocarbures, par exemple : 

− Notification/vérification (voir 26.2) 
− Mesures initiales (voir 26.3) 
− Évaluation des risques (Analyse de la situation) (voir 26.4) 
− Prise des décisions (voir 26.5) 
− Actions d’intervention (voir 26.6) 

Un glossaire des propriétés est présenté dans le Chapitre 26.9. 

Flotteurs

Dissolveurs

Couleurs

Explosifs 

Gênants 

Risque d’incendie 

Toxique dans l’eau 

Persistants 

Nuage de gaz explosif 
Nuage de gaz toxique et explosif

Nappe présentant un risque d'incendie 

Accumulation persistante/formant un 
obstacle gênant au fond de la mer 

Nuage toxique/carcinogène dans l'eau

Nuage de gaz toxique 

Persistants 

Gênants 

Nappe persistante/formant un obstacle 
gênant sur la surface de l’eau 

Sort Effet Catégorie d’intervention 

Toxiques dans l’air      Gaz 
évaporateurs 
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26.2 Notification et vérification 
26.2.1 Il convient de se procurer le plus rapidement possible des informations exactes sur la position du 
navire sinistré et des autres navires impliqués, ainsi que sur le type et sur la quantité de la substance libérée. 
Ces informations devront être confirmées après le premier rapport. Les informations peuvent être vérifiées 
tout d'abord par une communication directe, via la station radio côtière, avec le capitaine ou le pilote du 
navire sinistré, puis par une reconnaissance locale, de préférence en hélicoptère ou en avion, avec un expert 
de l'autorité compétente en matière de contrôle des opérations. On peut aussi obtenir ou vérifier les 
informations par l'intermédiaire de l'agent du navire, et aussi par l'intermédiaire des autorités portuaires du 
dernier port d'escale ou du port de destination. Ensuite, si cela ne présente pas de danger, un navire 
d'intervention peut être amené à proximité du navire sinistré pour une inspection plus approfondie. 

26.2.2 Au stade initial des accidents impliquant des substances dangereuses, un problème essentiel est le 
manque d'informations pertinentes. L'identification exacte de la cargaison et du plan de chargement peut 
quelquefois poser des problèmes. Une grande partie des informations figurant dans le rapport initial seront 
incorrectes, et il faudra les vérifier : 

− en obtenant la position exacte de tous les navires impliqués ; 
− en confirmant le type et la quantité des substances impliquées ; 
− en confirmant les estimations de la quantité de substance déversée ; 
− en déterminant l'emplacement exact de la/des substance(s) déversée(s) ; 
− en déterminant si des réactions sont susceptibles de se produire (polymérisation, réactions 

entre des substances chimiques ou avec l’eau). 

26.2.3 Pour cela, on utilisera les moyens suivants : communication directe avec le navire sinistré par liaison 
radio, reconnaissance aérienne en hélicoptère et par des observateurs expérimentés, équipe d’experts à bord 
d'un navire positionné à proximité du navire sinistré, ou contacts avec les propriétaires du navire, les 
propriétaires de la cargaison, le dernier port d'escale, etc. 

26.2.4 La détermination de l'emplacement exact de la/des substance(s) déversée(s) est une des premières 
actions qui s'imposent quand une ou plusieurs substances chimiques ont été déversées. Il faut déterminer 
l'emplacement du déversement et son cheminement dans le temps. Il faut connaître les conditions locales au 
site de déversement (c’est-à-dire les conditions météorologiques, les courants, la hauteur des vagues et la 
profondeur de l’eau), car ces conditions détermineront le sort et les effets d’un déversement en mer. 

26.2.5 Des règles générales indiquant comment déterminer l'emplacement de la/des substance(s) 
déversée(s) sont présentées ci-dessous : 

− Gaz ou évaporateurs : Le nuage se déplacera dans la direction générale du vent dominant. Il aura 
tendance à s'élargir et à devenir plus dilué au fur et à mesure de son déplacement, ce qui entraînera une 
diminution de sa toxicité et des risques d'explosivité qu'il présente. La zone de danger associée au nuage 
aura une forme approximativement elliptique ou en goutte d'eau. À partir du point de déversement, le 
nuage se déplacera à la vitesse réelle du vent dans la direction du vent dominant, dans une zone 
triangulaire avec un angle de 30-60 °. La zone définie par un angle de 30 ° est la zone de danger. On peut 
utiliser l'angle de 60 ° comme facteur de sécurité additionnel. 

− Flotteurs : À partir du point de déversement, une nappe se déplacera à une vitesse de 3 % de la vitesse 
réelle du vent dans la direction du vent dominant, et de 100 % de la vitesse du courant de marée dans la 
direction du courant de marée. 

− Dissolveurs : À partir du point de déversement, le nuage dissous dans l’eau se déplacera à la vitesse 
réelle du courant de marée dans la direction dominante du courant de marée, dans une zone triangulaire 
avec un angle de 30-60 °. La zone définie par un angle de 30° est la zone de danger. L'angle de 60 ° est 
utilisé comme facteur de sécurité additionnel. 

− Couleurs : À partir du point de déversement, le couleur se déplacera à la vitesse réelle du courant dans 
la direction du courant, tant qu'il restera submergé et n'aura pas atteint le fond de la mer. On peut calculer 
la vitesse de coulage approximative en utilisant la loi de Stoke ; par exemple, la vitesse de coulage S 
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(m/s) est une fonction de la force gravitationnelle g (9,81 m.s-2) multipliée par les différences de densité 
entre l’eau et les hydrocarbures ∆ρ (kg.m-3) multipliées par le diamètre des gouttelettes/masses d (m) à la 
puissance 2 divisé par la viscosité dynamique de l’eau η ( 9,81x10-3 kg.m-1.s-2  à 20  ºC) multipliée par 
18. Le temps de coulage est la profondeur divisée par la vitesse de coulage. 

26.2.6 L'emplacement et le cheminement d’un déversement peuvent être définis plus précisément à l'aide de 
modèles informatiques. Quand l'équipe d’intervention arrive à proximité d’un déversement, elle doit 
conduire une évaluation qui permettra une identification plus précise du déversement. Il peut s'agir d'une 
évaluation visuelle, ou bien on peut utiliser des techniques de mesure et de prélèvement d’échantillons. 

26.3 Mesures initiales 
26.3.1 La mise à exécution des mesures d’urgence dépend de la nature de la substance chimique, de 
l'emplacement de la source, et des conditions météorologiques dominantes, en tenant compte des informations 
hydrodynamiques et météorologiques locales. Une haute priorité doit être accordée à la protection du ou des 
équipages du/des navire(s) en cause, à la sécurité des navires de passage, et aux mesures d'urgence visant à 
minimiser ou à éliminer tout écoulement additionnel de substances dangereuses. 

26.3.2 Il faudra peut-être prendre certaines mesures d’urgence avant de finir l'évaluation de la situation : 

− décider s'il existe ou non une menace imminente pour des ressources importantes ou pour la 
santé humaine ; 

− garantir une protection adéquate des équipages des navires impliqués ; 
− garantir la sécurité des navires de passage ; 
− alerter les autorités responsables et compétentes ; 
− prendre les mesures nécessaires pour minimiser ou éliminer les écoulements additionnels. 

26.3.3 Au stade initial d’un accident où des substances chimiques sont impliquées, il est aussi important de 
faire des calculs rapides correspondant à l'hypothèse la plus pessimiste, pour déterminer la surface la plus 
étendue qui risque d'être touchée par une concentration nocive/produisant des effets néfastes. Il s'agit d'une 
estimation et d'une prévision approximatives, réalisées à partir des premières informations disponibles afin 
d'établir une première base sur laquelle s'appuiera l'intervention initiale. Il faudra vérifier ces calculs avec des 
modèles mathématiques à un stade ultérieur de l'incident, dès qu'on disposera d'informations plus complètes 
et plus exactes. 

Calculs pour les nuages de gaz 

26.3.4 L'hypothèse la plus pessimiste pour les nuages de gaz, par exemple en nombre de m3 d'air pollué, 
sera l'estimation de la quantité de substance chimique déversée (en mg) divisée par la valeur de la CMP 
(Concentration maximum permissible) (en mg/m3). Pour déterminer la surface polluée, on peut supposer que 
la hauteur moyenne du nuage de gaz est de 10 m et diviser le nombre de m3 d'air pollué par 10. 
Calculs pour les nuages dans la colonne d’eau 

26.3.5 Les dimensions (en m2) du nuage dans l’eau, selon l'hypothèse la plus pessimiste, seront l'estimation 
de la quantité de substance chimique déversée (en kg) divisée par 1 % de la valeur de la CL50(96) (mg/l) de 
la substance chimique impliquée et divisée par la profondeur moyenne supposée (en m) à l'emplacement du 
déversement. 
Les mesures d’intervention initiales pourraient comprendre : 
26.3.6 Une interruption ou une réduction (partielle) du déversement : Le déversement peut être soit 
complètement interrompu, soit réduit. C'est une des méthodes d'intervention les plus efficaces s'il est possible 
de la mettre en œuvre. Comme des substances dangereuses peuvent être impliquées, les mesures 
d’intervention associées à la source de déversement peuvent être particulièrement dangereuses. L'interruption 
du déversement et le transfert de la cargaison du réservoir/de la cale endommagé(e) à un réservoir/une cale 
intact(e), ou même à un autre navire, est une des premières options à envisager. Les trous présents dans une 
coque avariée devraient être fermés à l'aide d'un matériau magnétique, de bouchons ou de tout autre matériau 
disponible pour fermer les trous. Dans le cas d'emballages, on peut utiliser des filets pour empêcher d'autres 
pertes, et on peut avoir recours à des barils surdimensionnés pour les emballages endommagés. 
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26.3.7 Un changement de la position de la source : Le changement de la position de la source ou de la 
cargaison a pour objectif essentiel de limiter l'écoulement possible ou d'atténuer d'autres risques, simplement 
en transférant la cargaison (marchandises en vrac ou emballées) à un endroit où la menace que représente la 
substance sera réduite. Les méthodes que l'on peut utiliser pour cela comprennent l'enlèvement des récipients 
du pont, le transfert de la cargaison à un autre navire, et le remorquage du navire jusqu'à un emplacement 
moins vulnérable. 

26.3.8 Un déversement contrôlé à partir de la source : On peut avoir recours à un déversement contrôlé 
afin de réduire les dangers que présente la substance, s'il existe un risque de déversement incontrôlé. Les 
méthodes que l'on peut utiliser pour cela comprennent la destruction/l'explosion de l'emballage ou la 
destruction/l'explosion du navire. 

26.3.9 Un confinement/détournement de la substance : Le confinement et le détournement de substances 
ou d'emballages de leur cours peut permettre de les récupérer plus facilement. Cette méthode peut aussi être 
utilisée pour interrompre leur déplacement. Les méthodes que l'on peut utiliser pour cela comprennent 
l'emploi de barrages flottants de confinement ou l'emploi de barrages flottants chimiques (repousseurs). 

26.3.10 Durant la phase initiale de l'intervention, en présence d’un accident maritime dans lequel des 
substances chimiques sont impliquées, ou qui, selon les prévisions, risquerait d'entraîner des pertes dans le 
milieu marin, les mesures nécessaires doivent être prises le plus rapidement possible afin d'atténuer ou de 
limiter les effets. 

26.3.11 En présence de nuages de gaz, un avertissement concernant les opérations aériennes devrait être 
communiqué dans les plus brefs délais, avec une indication du temps que prendra la mise à exécution de la 
mesure. 
 

26.4 Évaluation des risques 
26.4.1 Les évaluations des risques liés au transport de substances chimiques et l'évaluation des risques d’un 
écoulement potentiel doivent faire partie de la capacité nationale d'intervention face à des déversements ou à 
une pollution de grande envergure. Il faut évaluer l'ampleur de la menace que représente l'incident afin 
d'identifier le niveau et le type d'intervention requis. 

26.4.2 Il faut déterminer le sort et les effets de la substance déversée, en tenant compte de son 
comportement, de l'océanographie locale et de la météorologie locale, de la proximité d'organismes, 
d'habitats ou de ressources sensibles, et de la vulnérabilité de ceux-ci aux substances chimiques impliquées. 

26.4.3 Quand les substances chimiques sont classées en différentes sous-catégories (E, ED, FE, F, FD, 
FED, DE, D, SD, et S), en cas d'accident, le nombre des options d'interventions généralement applicables 
dont on a besoin est relativement réduit. Il faut impérativement avoir conscience des risques que les 
substances chimiques peuvent entraîner quand elles sont déversées dans le milieu marin. L'aspect le plus 
important de l'analyse de la situation est la détermination des risques d’un déversement accidentel en vue de 
préparer un plan d'action. 

26.4.4 En cas d’accident en mer, les polluants peuvent contaminer l’air, la surface de l’eau, la colonne d’eau 
et/ou le fond de la mer et, indirectement, tous les organismes présents dans ces sections et les autres usagers 
de ces sections. Le degré de gravité dépend, entre autres, des propriétés de la substance déversée ainsi que du 
sort et du transport de la substance dans le milieu marin. 

26.4.5 Les gaz ou les évaporateurs s’évaporeront rapidement après un déversement dans l'eau ou sur l’eau 
et formeront un nuage de gaz dans l’air. Un nuage de gaz peut être toxique ou explosif ou présenter une 
combinaison de ces caractéristiques. L'inhalation d’un gaz ou d'un évaporateur par les êtres humains ou les 
organismes marins, sur la surface de l’eau ou près de celle-ci, peut être responsable d'une toxicité ou d'une 
carcinogénicité par inhalation. Les gaz denses (plus lourds que l'air) se disperseront beaucoup plus lentement 
que les gaz qui sont plus légers que l'air. Un nombre appréciable de substances chimiques industrielles très 
diverses qui sont régulièrement transportées par mer pourraient former des nuages de gaz toxiques si elles 
étaient déversées dans le milieu marin. La présence de ces nuages menacerait gravement tous ceux qui se 
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trouvent dans la zone en question. Il faut distinguer les différents degrés de gravité des effets produits par 
l'exposition aux substances toxiques, à savoir : 

− légère irritation, larmoiement et suffocation ; 
− irritation grave, qui cesse quand l'exposition prend fin ; 
− effets néfastes pour la santé ; 
− effets néfastes réversibles pour la santé ; 
− effets néfastes irréversibles pour la santé ; 
− mort. 

26.4.6 En présence de nuages de gaz toxiques, c'est le risque d'inhalation qui présente le plus de danger. 
L'effet de l'exposition aux toxines est déterminé essentiellement par deux facteurs, à savoir (1) la durée de 
l'exposition et (2) la concentration dans l'atmosphère. 

26.4.7 Un nuage de vapeur ou de gaz sera emporté par le vent, se dispersera, et sera dilué en raison de la 
turbulence dans l'atmosphère. L'ampleur de la turbulence dépend de la stabilité de l'atmosphère et de 
l'agitation de la mer par-dessus laquelle passe le nuage. 

26.4.8 Les flotteurs restent sur la surface de l’eau pendant un certain temps. Les substances dangereuses ne 
menacent guère la population humaine tant que ces substances flottent sur la surface de l’eau. Les effets de la 
pollution comprennent une enduction (par exemple dans le cas des oiseaux) ou un effet toxique direct sur les 
organismes marins, l'inhibition de la réaération naturelle de l'eau navigable, et la restriction de l'utilisation 
pour les activités de loisirs et l'alimentation en eau. Les problèmes qui se posent deviennent encore plus 
nombreux quand ce déversement atteint la côte ou quand il a lieu dans des zones où les oiseaux passent 
l'hiver ou s'alimentent. En hiver, beaucoup d'espèces d'oiseaux sont extrêmement sensibles, et des petits 
déversements de substances flottantes persistantes peuvent affecter les fonctions de milliers d'oiseaux. Les 
mammifères peuvent être étouffés par une substance chimique flottante, qui peut affecter leur appareil 
respiratoire. Toutefois, en général, les mammifères s'enfuient devant les couches de substances flottantes. 

26.4.9 Deux principaux risques sont associés aux flotteurs : les incendies, et les dangers résultant de la 
dispersion naturelle dans la colonne d’eau, qui affecte l'environnement aquatique. En outre, les flotteurs 
peuvent dériver, entraînés par le vent ou le courant, et peuvent atteindre des zones sensibles le long de la côte 
ou des zones marécageuses. Les substances dangereuses ne risquent guère de produire des effets néfastes sur 
les poissons, tant qu'elles flottent sur la surface de l'eau. Les problèmes sont plus nombreux quand un 
déversement a lieu dans des eaux peu profondes, ou atteint des eaux peu profondes, ou quand un 
déversement se produit durant la saison de reproduction de mammifères et d'oiseaux. 

26.4.10 Les dissolveurs sont des substances qui se diluent rapidement dans la colonne d’eau après le 
déversement. Le plus grand danger des dissolveurs, en raison de leur toxicité aquatique, est une haute 
concentration de la substance dangereuse dans l’eau durant la phase d'échappement. En haute mer, les 
animaux les plus gravement menacés sont les mammifères (phoques, marsouins, etc.), les poissons 
pélagiques (hareng, sprat, etc.), et le zooplancton (surtout les larves et les œufs). Toutefois, en pleine mer, la 
majeure partie de la substance chimique se dilue rapidement, et une « concentration sans effet » ne tarde pas 
à être atteinte. Les exceptions à ce phénomène de dilution sont les substances sujettes à la bioaccumulation et 
persistantes qui, même à de faibles concentrations, doivent être jugées nocives. Beaucoup d'espèces de 
poissons ont des zones de frai assez limitées, en haute mer ou dans des zones côtières. Les œufs et les larves 
sont transportés par les courants à partir de ces zones, jusqu'à des zones de reproduction spécifiques. 
Souvent, ces zones de reproduction sont des zones de marée productives situées le long de la côte, comme 
les estuaires. Les déversements dans ces zones peuvent entraîner de graves diminutions des populations, car 
les stades juvéniles sont généralement beaucoup plus sensibles que les adultes, et aussi car ils sont présents à 
de plus hauts niveaux de densité. 

26.4.11 La concentration d'une substance chimique dissoute dans l’eau peut avoir des effets létaux. Plus la 
concentration d'exposition est élevée, plus le temps que les effets létaux mettent à apparaître est court. Quand 
un déversement a lieu en réalité, la concentration dans l’eau n’est pas constante, et elle diminuera aussi dans 
le temps à cause de la dilution dans l’eau. Les substances chimiques dissoutes peuvent causer des effets aigus 
si la concentration dépasse un certain niveau pendant un certain temps d'exposition. À de faibles 
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concentrations, et/ou quand l'exposition dure peu de temps, on peut s'attendre à rencontrer seulement des 
effets limités. 

26.4.12 Quand on connaît les caractéristiques de mélange des masses d'eau, on comprend mieux les risques 
que présente une pollution grave dans la colonne d’eau pour les écosystèmes aquatiques. On peut calculer la 
concentration théorique correspondant à une hypothèse particulière de déversement, en supposant que la 
substance chimique ait été dissoute dans l’eau (Concentration prévue dans l'environnement (CPE)), et la 
comparer avec les concentrations de seuil pour l'effet toxique qui sont indiquées dans 26.3. 

26.4.13 La dilution des substances chimiques dans les estuaires et dans l’eau de mer dépend essentiellement 
des oscillations provenant du vent et des courants de marée. La concentration dans l’eau dépend 
essentiellement de la capacité de mélange (taux de dilution) de la masse d’eau. 

26.4.14 En raison de la turbulence dans l’eau réceptrice, la substance chimique se diluera dans toutes les 
directions, et à un certain point, elle atteindra des niveaux auxquels elle ne produira pas d'effets. Par 
conséquent, il est important de connaître l'étendue et le degré du mélange selon l'hydrologie locale, pour 
établir des critères et des normes qui pourront être utilisés pour l'évaluation des risques des substances 
dissoutes. 

26.4.15 La concentration dépend essentiellement de la quantité de substance déversée, et de la profondeur de 
l’eau. Ensuite, la propagation horizontale de la substance dissoute dans l’eau détermine la dilution, et donc la 
concentration en fonction du temps. En conséquence, la concentration initiale sera élevée mais le nombre 
d'organismes exposés sera limité, tandis qu'ensuite, le nombre d'organismes exposés augmentera 
considérablement en raison de l'augmentation du volume d’eau contenant la substance diluée, mais 
seulement à une concentration d’exposition beaucoup plus basse. 

26.4.16 Les déversements dans ce groupe (Dissolveurs) produisent un nuage/panache de substance dissoute 
qui sera entraîné par le courant. Souvent, dans ce cas, on suppose que les organismes sont exposés 
continuellement au nuage/panache, et que la concentration diminue dans le temps en raison de la dilution. Il 
s'agit là d'une hypothèse prudente, car seuls les organismes planctoniques (algues, zooplancton) sont 
transportés par le courant dans l’eau ; les organismes benthiques sont fixés à un endroit donné, et ils ne 
seront exposés que pendant le temps nécessaire au passage du volume d’eau pollué. Dans le cas d'organismes 
mobiles comme les poissons, le temps d'exposition est assez imprévisible, toutefois il s'agira d'une exposition 
plus courte qu'une exposition « continue ». 

26.4.17 Dans les eaux où l'énergie disponible pour le mélange est élevée, par exemple en mer du Nord, le 
risque que présentent les substance dissoutes est largement inférieur à celui qui existe dans les eaux où le 
mélange est faible, par exemple les zones portuaires. La CPE dans la colonne d’eau est déterminée par la 
dilution initiale à travers la colonne d’eau (de la surface de l’eau au fond de l’eau ou à la profondeur de 
mélange), puis par un facteur de dilution horizontale qui dépend des conditions hydrologiques particulières 
de la masse d’eau réceptrice. 

26.4.18 Les couleurs sont des substances qui couleront jusqu'au fond de la mer en raison de leur densité et 
qui resteront sur le fond de la mer pendant un certain temps. Les couleurs sont généralement dangereux pour 
le milieu marin à cause de leur toxicité aquatique, tandis qu'ils ne présentent qu'un danger direct très limité 
pour les êtres humains. En haute mer, les zones les plus sensibles sont les zones de frai. Les déversements de 
substances chimiques peuvent affecter directement les poissons benthiques et leurs prédateurs. Les 
mammifères évitent la pollution par les couleurs et, par conséquent, les effets sur les mammifères seront 
minimaux. Les poissons pélagiques partagent aussi ce mécanisme en évitant la pollution. Des problèmes 
peuvent survenir quand des quantités importantes de substances en vrac sont déversées sur le fond de la mer. 
Quand cela se produit, l'effet principal est la formation d’une nappe sur le fond de la mer, laquelle recouvre 
le zoobenthos. Or la contribution du zoobenthos à la biomasse de la chaîne alimentaire est importante dans 
les eaux côtières et dans les zones intertidales. Les déversements dans ces eaux sont donc capables 
d'entraîner des pertes considérables de zoobenthos, et si le déversement pénètre dans le sédiment par 
bioturbation ou autrement, les pertes peuvent se prolonger considérablement. 
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26.5 Prise des décisions 
26.5.1 Une fois qu'un déversement accidentel a eu lieu, le type et le niveau de gravité des effets néfastes 
pour la santé humaine et le milieu marin seront, dans une grande mesure, tributaires du hasard. Le type et le 
niveau de gravité des effets néfastes dépendent en partie de circonstances fortuites, et en partie des mesures 
prises pour minimiser les effets néfastes. Chaque déversement nuira de sa propre manière à l'environnement 
aquatique. Les effets néfastes peuvent varier, d'un niveau insignifiant à un niveau catastrophique. Les 
objectifs essentiels d’une intervention face à un déversement de substances chimiques sont : 

− la protection de la santé et de la sécurité des êtres humains ; 
− la minimisation des impacts environnementaux ; et 
− dans la mesure du possible, le retour de l'environnement à l'état où il était avant le déversement. 

26.5.2 La gamme des mesures de lutte contre la pollution à mettre en œuvre dépendra de l'emplacement du 
déversement, du type et de la quantité du polluant, de la sensibilité de l'environnement, et de la biodiversité 
de la zone touchée. Une bonne gestion et une bonne planification, ainsi que les actions d’intervention mises à 
exécution par l'autorité responsable, peuvent minimiser l'impact environnemental du déversement d'une 
substance chimique ou dangereuse. 

26.5.3 Les systèmes de prise des décisions doivent être basés sur des informations adéquates concernant : 
(1) L'analyse des risques (type de substance déversé, capacité de réaction, comportement, écoulement 
potentiel et impact potentiel) et (2) Les options d’intervention (méthodes et techniques de minimisation des 
apports et récupération des substance déversées ; mesures de maintien de la sûreté de la navigation ; mesures 
d'alerte visant à assurer la sécurité des zones peuplées voisines et protection adaptée pour les équipes 
d’intervention). 

26.5.4 La prise des décisions doit intégrer une évaluation de la menace que représente la substance 
chimique déversée pour la santé humaine et le milieu marin ainsi que pour les intérêts connexes. Avant de 
lancer le processus de prise des décisions, il faut disposer des informations suivantes sur le(s)  
déversement(s) (potentiel(s) : 

− la catégorie et/ou les sous-catégories de comportement  
− les risques potentiels 
− la capacité de réaction (polymérisation, réaction avec l’eau ou avec l'air, etc.) 
− l'emplacement du déversement et le cheminement prévu. 

26.5.5 Une fois que l'on connaît l'étendue et/ou les concentrations du déversement, on peut évaluer l'impact 
de celui-ci. La sensibilité de la zone qui s'étend entre le site de déversement initial et la destination finale du 
déversement détermine aussi le degré de gravité d’un déversement. Une fois qu'un déversement ou un 
emballage a été localisé, on peut faire des mesures de la concentration pour évaluer l'impact potentiel sur les 
êtres humains et/ou le milieu marin. Pour déterminer l'impact, on peut avoir recours à une approche 
théorique, à l'aide de prédictions provenant de modèles informatiques. Les mesures sur place permettront de 
déterminer la situation réelle. 

26.5.6 Quand le degré de gravité du déversement a été déterminé, il existe deux possibilités, à savoir : 

1. Impact probable : des actions d’intervention sont nécessaires ; ou 
2. Impact improbable : pas d'actions d’intervention nécessaires (toujours poursuivre une 

surveillance continue). 

26.5.7 Les principaux facteurs de sélection des méthodes d'intervention sont fondés sur le comportement 
physique des substances déversées et sur les caractéristiques dangereuses correspondantes. 

26.5.8 En fonction des estimations des effets néfastes, du type, de l'ampleur et des effets à long terme de la 
contamination par la substance chimique, il faudra prendre les mesures suivantes conformément au Plan 
national d’intervention : 

• Une fois que les risques ont été évalués, les équipes appropriées devraient être mises au travail 
promptement. À ce stade, il faudra peut-être réviser les conseils communiqués initialement aux 
autorités côtières. 
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• alerter ou avertir - si nécessaire - la population voisine, notamment dans le cas des stations 
balnéaires ; les autorités compétentes locales pour la prise des mesures de lutte ; le trafic 
maritime, par diffusion d'avertissements radio à la navigation ; les bateaux de pêche et les ports 
de pêche. Dans les cas graves, évacuer la population menacée des zones visées par les 
restrictions. 

• alerter le personnel compétent, bien entraîné à la résolution des problèmes de sécurité pendant la 
récupération, le transfert de la cargaison ou les opérations d'allégement, autrement dit les 
pompiers, le corps de la défense civile, l'entreprise de renflouage, l'industrie chimique. 

• Mobiliser un matériel adéquat de récupération ou d'allégement. Contacter les propriétaires du 
navire-citerne si une capacité d'allégement est nécessaire pour le transfert de la cargaison ou le 
stockage temporaire du mélange de substance chimique et d’eau. 

• Garantir une gestion sûre et continue en mer : 
• en demandant que des navires et des avions/hélicoptères surveillent la mer, et aussi qu'une 

surveillance /assistance aérienne ait lieu au moment de la récupération. 
• en contactant les propriétaires du navire-citerne si une capacité d'allégement est nécessaire 

pour le transfert de la cargaison ou le stockage temporaire du mélange de substance 
chimique et d’eau. 

• en prenant des précautions, par délimitation de zones visées par des restrictions ou des 
interdictions, pour garantir la sûreté de la navigation et de la récupération continue/du 
transfert de la cargaison. 

• en préparant des zones restreintes à terre afin de pouvoir y entreposer les substances 
récupérées, les mélanges ou les substances chimiques emballées.  

• en faisant le nécessaire pour disposer d'une capacité adéquate de stockage dans des 
réservoirs pour l'élimination des substances liquides ou des mélanges. 

• Sur les lieux, le Commandant du théâtre d’opérations doit s'assurer que : les concentrations 
atmosphériques sont mesurées en permanence ; les polluants toxiques, les explosifs, les 
atmosphères ou les vapeurs combustibles sont détectés ; les autres gaz ou vapeurs toxiques sont 
détectés ; des vêtements de protection et un matériel respiratoire adaptés sont fournis ; des 
emballages secondaires appropriés sont disponibles pour les emballages endommagés ou fuyant 
et contenant des substances nocives. 

• Il est conseillé de demander un renfort de personnel ou une assistance technique si les forces et 
les services du pays sont incapables de faire face au désastre causé par la substance chimique et à 
ses effets sur les équipes d'intervention et le milieu marin. 

26.5.9 La méthode d'intervention sélectionnée dépend largement du type de déversement, des circonstances 
locales, des conditions météorologiques, de la disponibilité et de l'accessibilité du matériel, et des propriétés 
du polluant. En plus des critères mentionnés, les considérations d'ordre politique peuvent jouer un rôle 
important dans la prise des décisions. Quelquefois, il est difficile de déterminer la technique d'intervention la 
mieux adaptée au déversement en question. La première priorité est toujours de garantir la sécurité de ceux 
qui participent au nettoyage du déversement. La deuxième priorité est d'éliminer autant de polluant que 
possible sans entraîner d'effets néfastes supplémentaires sur le milieu marin. 

26.5.10 Si l'on a reconnu qu'il n'est pas nécessaire d'enlever la substance de l'environnement, ou si cette 
opération est impossible, il faut envisager l'établissement d'un régime de surveillance continue autour de la 
zone susceptible d'être touchée. La surveillance continue devrait avoir pour objectifs de signaler aux autorités 
qu'un déversement de la substance chimique dans l'environnement a eu lieu, de fournir des informations sur 
l'ampleur du déversement et le comportement de la substance chimique, et de mesurer son impact sur 
l'environnement adjacent. En fonction des circonstances particulières, il faudra peut-être prélever des 
échantillons d'eau, de sédiments, d'air et de biote et analyser ces échantillons, et la distribution des 
échantillons dans le temps et dans l'espace dépendra aussi des circonstances en question. 

26.5.11 Il faut disposer d'une expertise considérable pour mettre en place un programme de surveillance 
continue qui permettra de réaliser les objectifs sans encourir de frais superflus. Le prélèvement occasionnel 
d'échantillons dans la colonne d’eau ou au fond de la mer près de l'épave présentera rarement une valeur 
quelconque. 
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26.5.12 La surveillance continue et la mesure des déversements en mer constituent l'un des éléments les plus 
importants de l'intervention à la suite d'accidents impliquant des substances chimiques, non seulement pour 
déterminer le degré de gravité du déversement, mais aussi pour déterminer le moment où il n'y a plus de 
danger. Contrairement aux hydrocarbures, les substances chimiques sont souvent invisibles une fois qu'elles 
ont été déversées dans le milieu marin ou dans l’air. Il faut utiliser différentes méthodes pour la détection des 
diverses substances chimiques, pour mesurer la concentration (dans l’air ou dans la colonne d’eau) ou 
l'étendue et l'épaisseur de la couche (sur la surface de l’eau ou sur le fond de la mer). 

26.5.13 Les modèles informatiques sont essentiels pour déterminer l'emplacement où il faut effectuer les 
mesures et pour prévoir la concentration quand il est impossible de faire des mesures à cause d'un manque de 
matériel de mesure ou d'un manque de temps. On s'appuiera sur les prédictions des modèles informatiques, 
ou sur des règles générales, pour déterminer l'emplacement où il faut effectuer les mesures et/ou prélever les 
échantillons. Bien entendu, à proximité d'un navire en détresse, il faudrait faire des mesures en permanence, 
mais une fois que le déversement a eu lieu, il faut utiliser les prédictions de modèles informatiques au fur et à 
mesure que le nuage ou la nappe se déplace sous l'influence de facteurs externes comme le vent et/ou le 
courant. 

26.5.14 Les avions de détection à distance qui sont normalement utilisés pour la détection des hydrocarbures 
peuvent aussi être utilisés pour les nappes flottantes de substances chimiques déversées. Pour les couleurs, il 
faut utiliser des engins télécommandés ou des plongeurs pour localiser l'accumulation de substance 
dangereuse sur le fond de la mer. Pour mesurer les concentrations dans l’air et dans la colonne d’eau, un 
navire équipé d'outils appropriés de mesure et de prélèvement d’échantillons doit se rendre sur place. 
 

26.6 Actions d’intervention 
26.6.1 L'objectif d'une action de lutte contre la pollution est d'atténuer ou d'éliminer les effets dangereux 
d’un déversement. L'action de lutte contre la pollution la mieux adaptée sera choisie en fonction du  
comportement et des dangers de la substance déversée. Pour la mesure/détection, ainsi que pour 
l'intervention, on peut établir une distinction entre les catégories d’intervention suivantes : 

1. Nuages de gaz toxiques  
2. Nuages de gaz toxiques et explosifs 
3. Nuages de gaz explosifs  
4. Nappes présentant un danger d’incendie 
5. Nappes persistantes/formant un obstacle gênant sur la surface de l’eau  
6. Nuages toxiques/carcinogènes dans la colonne d’eau 
7. Accumulations persistantes/formant un obstacle gênant sur le fond de la mer 

26.6.2 Une autre catégorie d'intervention est la catégorie « Marchandises emballées ou navires complets 
contenant des substances chimiques (ayant coulé) ». Cette catégorie est différente des sept catégories 
susmentionnées, où le risque est associé à la substance et à son comportement. Elle concerne la manière dont 
les substances dangereuses pénètrent accidentellement dans le milieu marin, quelles que soient leurs 
caractéristiques et quels que soient leurs risques. Elle sera donc traitée séparément. Chaque catégorie 
d’intervention est discutée dans les paragraphes suivants. 

26.6.3 Nuages de gaz toxiques et/ou explosifs : Il est rarement possible de lutter en mer contre ce groupe 
de substances chimiques. Pour ce groupe de substances chimiques, l'intervention se limite essentiellement à 
réduire l'exposition aux substances chimiques, en limitant l'accès à la zone de cheminement du nuage de gaz. 
On a besoin de modèles informatiques appropriés, utilisés conjointement avec des mesures de la 
concentration sur les lieux, pour prévoir l'étendue et le cheminement de ce nuage de gaz. On peut rendre le 
nuage visible en le colorant par utilisation de certains réactifs. Quand les nuages sont rendus visibles, il est 
beaucoup plus facile de déterminer leur position exacte, leur étendue et leur cheminement.  

26.6.4 Pour les nuages de gaz toxiques, on pourrait utiliser une comparaison avec les valeurs de la 
Concentration maximum permissible (CMP) ou les Valeurs limites de seuil (VLS) de la/des substance(s) 
pour obtenir une indication du degré de gravité. Si la concentration est inférieure à 10 % de la CMP/VLS, on 
peut supposer qu'il n'y a plus de danger. L'emploi de vêtements de protection/d'appareils respiratoires et 
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l'évacuation (partielle) peuvent être envisagés comme des options d’intervention éventuelles. Quand un 
contact cutané avec une substance dangereuse est inévitable ou susceptible de se produire, il faut prendre des 
mesures de lutte préventives sous forme de vêtements spéciaux de protection du corps. Si des gaz toxiques 
sont libérés, on peut utiliser des appareils respiratoires pour protéger les voies respiratoires. Les appareils 
respiratoires peuvent être portés en même temps que d'autres vêtements de protection. 

26.6.5 Pour les nuages de gaz explosifs, on pourrait utiliser une comparaison avec la valeur de la Limite 
inférieure d’explosibilité (LIE) de la/des substance(s) pour obtenir une indication du degré de gravité. Si la 
concentration est inférieure à 1 % de la concentration qui correspond à la LIE, on peut supposer qu'il n'y a 
plus de danger d'explosion. 

26.6.6 Il faut éliminer toutes les sources d'allumage qui pourraient entraîner l'allumage d’une substance 
inflammable ou explosive. Toute explosion ou combustion devient alors impossible. Les sources d'allumage 
possibles comprennent les appareils électriques, les surfaces chaudes, ainsi que les flammes nues et les 
étincelles. 

26.6.7 En règle générale, quand la concentration d’un gaz dans l’air est supérieure à 1 % de la LIE, il faut 
faire preuve de prudence pour éviter une explosion. La concentration à laquelle le nuage de gaz pourrait être 
toxique est largement inférieure à la concentration à laquelle un nuage de gaz pourrait être explosif. 

26.6.8 Nappes présentant un danger d’incendie : Pour lutter contre ce groupe de substances chimiques, 
on peut utiliser les navires de récupération d'hydrocarbures « de première ligne ». Comme ce groupe de 
substances chimiques présente un danger d'incendie et d'explosion, la LIE doit être mesurée en permanence 
durant les actions de récupération. 

26.6.9 En raison de l'évaporation, ce type de déversement disparaîtra de la surface de l’eau après un certain 
temps. Pour ce groupe, il faut impérativement disposer de modèles informatiques pour prévoir le degré de 
gravité ainsi que l'étendue potentielle et le cheminement potentiel de la nappe, et le temps que la nappe 
mettra à disparaître de la surface de l’eau si seule une récupération partielle a lieu, ou en l'absence de 
récupération. 

26.6.10 La combustion contrôlée est une possibilité à envisager si la couche de substance est suffisamment 
épaisse (> 3 mm). Le risque associé à cette méthode est élevé. Il faut connaître les produits réactionnels, et 
les gens devraient se tenir à une distance de sécurité de la source. Les conditions météorologiques doivent 
être propices à cette opération. 

26.6.11 Les prélèvements d’échantillons, la surveillance continue et les calculs à l'aide de modèles peuvent 
permettre d'estimer l'étendue de la zone menacée. Il faut limiter l'accès à la zone polluée tant que la 
concentration est supérieure à 1 % de la valeur de la LIE. Il faudra peut-être aussi limiter les activités 
susceptibles de causer un allumage dans cette zone. Une fois que la zone aura été déclarée sans danger, il 
faudra lever la restriction. 

26.6.12 Quand un contact cutané avec une substance dangereuse est inévitable ou susceptible de se produire, 
il faut prendre des mesures de lutte préventives sous forme de vêtements spéciaux de protection du corps. On 
peut récupérer la substance sans danger quand la concentration dans l’air, mesurée à bord du navire de 
récupération, est inférieure à 1 % de la LIE. Il ne faut jamais pénétrer dans une zone polluée (nappe) quand 
la concentration de gaz est trop élevée, même avec un navire de récupération de première ligne. 

26.6.13 Nappes persistantes/formant un obstacle gênant sur la surface de l’eau : Pour lutter contre ce 
groupe de substances chimiques, on peut utiliser les moyens d'intervention qui sont employés contre les 
déversements d’hydrocarbures, comme les écrémeurs, les barrages flottants et les systèmes de balayage. Pour 
récupérer sans danger, à partir de la surface de l’eau, des substances chimiques ayant un point d’éclair < 61 
ºC, il faut utiliser exclusivement des navires conformes aux réglementations visant les navires-citernes 
(dénommés « navires de récupération d’hydrocarbures de première ligne »). 

26.6.14 Comme beaucoup de flotteurs sont invisibles à l'œil nu, il faut utiliser des outils de détection à 
distance pour détecter ces nappes sur la surface de l’eau. Pour ce groupe, il faut impérativement disposer de 
modèles informatiques pour prévoir le degré de gravité ainsi que l'étendue potentielle et le cheminement 
potentiel de la nappe. 
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26.6.15 La récupération par des moyens mécaniques implique le confinement du polluant flottant et son 
enlèvement de la surface de la mer au moyen d'écrémeurs, de systèmes de balayage et, dans le cas de 
substances très visqueuses ou solides, de filets. Bien qu'il existe de nombreux différents types d'écrémeurs et 
autres dispositifs de récupération servant à enlever les hydrocarbures de la surface de l’eau, le matériel 
d'intervention sera choisi en fonction du type de substance chimique (viscosité, corrosivité, etc.) déversé. 

26.6.16 Nuages toxiques/carcinogènes dans la colonne d’eau : Une fois que ce groupe de substances 
chimiques a été déversé dans l’eau et s'est dissous, il n'est plus possible de le récupérer en mer. Pour ce 
groupe de substances chimiques, l'intervention se limite à réduire l'exposition aux effets toxiques de la 
substance en limitant l'accès à la zone de cheminement du nuage. Pour cela, on a besoin de modèles 
informatiques appropriés, utilisés conjointement avec des mesures sur les lieux, pour prévoir l'étendue et le 
cheminement de ce nuage dans la colonne d’eau, et le temps qu'il mettra à affecter les habitats benthiques. 
On a obtenu des résultats très prometteurs avec un dispositif de surveillance biologique utilisant des moules 
pour détecter la substance dissoute dans la colonne d’eau. En faisant passer l'eau dans le Mussel Monitor®, 
on peut détecter sur place le degré de gravité du déversement. 

26.6.17 On peut colorer le déversement (nuage dans la colonne d’eau) ou y intégrer un traceur pour le rendre 
visible. Pour cela, on peut utiliser des réactifs spécifiques. Quand les nuages présents dans la colonne d’eau 
sont rendus visibles, il est beaucoup plus facile de déterminer leur position exacte, leur étendue et leur 
cheminement.  

26.6.18 Les prélèvements d’échantillons et les calculs à l'aide de modèles peuvent permettre d'estimer 
l'étendue de la zone menacée. Il faut limiter l'accès à cette zone. Il faudra peut-être aussi limiter les activités 
dans cette zone. Une fois que la zone aura été déclarée sans danger, il faudra lever la restriction. 

26.6.19 Une concentration d’une substance toxique peut produire l'un des trois effets suivants sur les 
organismes : 

- pas d'effet ; on considère normalement que ce niveau est inférieur à 1 % de la CL50(96) ; 
- un effet sub-létal (par exemple une inhibition de la croissance) ; 
- un effet létal (CL50(96)). 

26.6.20 Les effets sur les organismes dépendent de nombreux facteurs (type d'organisme, temps d'exposition, 
état de l'organisme, etc.). On peut supposer qu'il n'y a plus de danger quand la concentration est < 1 % de 
l'évaluation GESAMP B1 ou de la CL50(96) de la substance impliquée. 

26.6.21 L'effet toxique d’un « dissolveur » sera plus grave si la substance est sujette à la bioaccumulation 
et/ou persistante (ne se biodégrade pas facilement dans le milieu marin). L'effet d’une substance chimique 
dans le milieu marin est une combinaison de la concentration et du temps d’exposition des organismes vivant 
dans l’eau. Plus la concentration est élevée, plus l'effet est grave (par exemple, la bioaccumulation fait 
augmenter la concentration dans les organismes exposés, en intensifiant ainsi les effets). Plus le temps 
d’exposition est long, plus l'effet d’une substance chimique est grave (par exemple, les substances chimiques 
qui ne sont pas biodégradables, ou dont la biodégradation est lente, demeurent plus longtemps dans le milieu 
marin, en augmentant ainsi le temps d’exposition et en produisant des effets plus graves). 

26.6.22 Accumulations persistantes/formant un obstacle gênant sur le fond de la mer : Les substances 
qui font partie de ce groupe resteront sur le fond de la mer, si bien que l'on aura un certain temps pour réagir 
et pour déterminer la meilleure option de lutte. Pour lutter contre ce groupe de substances chimiques, il est 
théoriquement possible d'utiliser le matériel de dragage existant. La meilleure solution pour faire face à cette 
catégorie de substances chimiques ayant coulé doit être déterminée au cas par cas. La disponibilité, la 
profondeur, le type de substance et beaucoup d'autres facteurs détermineront les outils de dragage convenant 
le mieux à la situation. 

26.6.23 Le dragage est généralement décrit comme un système d'enlèvement d'un matériau situé sous l'eau. Il 
peut donc être utilisé comme méthode d'intervention pour les substances qui sont plus lourdes que l’eau. On 
a le choix entre des dragues hydrauliques, mécaniques et pneumatiques. L'emploi de dispositifs d'aspiration 
représente une autre méthode d'intervention éventuelle. 

26.6.24 La détection de substances qui ont coulé pourrait causer des problèmes, car il n'existe pas de 
techniques de détection particulières pour les couleurs. Il faudra peut-être avoir recours à des engins 
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télécommandés et/ou à des plongeurs. Des modèles informatiques pourraient permettre de déterminer plus 
facilement l'emplacement où le couleur reposera. 

26.6.25 Les prélèvements d’échantillons et les calculs à l'aide de modèles informatiques peuvent permettre 
d'estimer l'étendue de la zone menacée. Il faut limiter l'accès à cette zone. Il faudra peut-être aussi limiter les 
activités dans cette zone. Une fois que la zone aura été déclarée sans danger, il faudra lever la restriction. 

26.6.26 L'immobilisation d'une substance en enterrant celle-ci empêchera tout autre déplacement de la 
substance. Il s'agit d'une méthode mécanique qui laisse la substance dans l'environnement. Il faudra donc 
évaluer la nécessité d'enlever la substance du fond de la mer. 

26.6.27  Marchandises emballées ou navires complets contenant des substances chimiques (ayant 
coulé) : Il existe plusieurs techniques de renflouage pour récupérer les emballages et les navires qui ont 
coulé, à partir du fond de la mer. La meilleure option d'intervention est déterminée non pas par la substance 
présente dans l'emballage ou dans le navire, mais par des facteurs comme la profondeur de l’eau, la solidité 
de l'emballage/du navire, et le courant. Comme dans le cas des substances qui ont coulé (couleurs), le 
problème essentiel est la détection des emballages sur le fond de la mer. Une fois qu'ils ont été trouvés, les 
entreprises de renflouage disposent de la capacité et des compétences nécessaires pour enlever les 
emballages. Durant les opérations de renflouage, il faudra toujours se tenir prêt en cas de rupture des 
emballages/navires, qui risquerait d'entraîner un déversement de substances dans le milieu marin. En 
fonction de la catégorie à laquelle la ou les substances appartiennent, il faudra prendre l'une des mesures 
susmentionnées. 

26.6.28 De nombreuses substances chimiques liquides sont transportées dans des barils en acier de 200 litres. 
La Figure 7 présente des caractéristiques typiques des barils qui peuvent être utilisés, pour le calcul de la 
flottabilité dans l’eau de barils remplis avec diverses substances chimiques liquides. La Figure 8 et la Figure 9 
présentent les résultats de ces calculs et indiquent quand les barils sont susceptibles de flotter ou de couler. La 
Figure 8 présente des exemples de substances chimiques liquides de basse densité qui sont souvent 
transportées dans des barils en acier de 200 litres, et qui, en raison de leur densité, permettront aux barils de 
flotter dans l’eau. La Figure 9 présente des exemples de substances chimiques liquides de haute densité qui, 
en raison de leur densité, feront couler les barils dans l’eau. 

N.B. : Les bidons et les barils remplis de substances chimiques solides couleront toujours dans l’eau. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 Calcul de la flottabilité des barils 

L’espace vide dans un baril “rempli” 
correspond normalement à 5-8% du volume 
interne du baril 
• Le poids du baril vide est de 15-22 kg. 
• Le volume interne total est de 217-219 

litres. 
• Le taux de remplissage normal est de 92-

95 % (200-208 litres). 
• Le volume externe est de 219-222 litres. 
• La densité de l'eau douce est de 1,00. 
À partir des informations ci-dessus, on peut 
calculer qu'un baril rempli flottera dans l'eau 
malgré le poids de sa paroi, si la densité du 
liquide qu'il contient est inférieure à 0,97-
1,03. Le baril coulera si la densité du liquide 
est supérieure. 
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Types de substances chimiques Exemples 
Hydrocarbures Hexane, benzène, toluène, xylène 
Alcools Méthanol, éthanol, n-propanol, isopropanol, n-

butanol, isobutanol 
Cétones Acétone, méthyléthylcétone (MEK), 

méthylisobutylcétone, cyclohexanone, 
métylcyclohexanone 

Éthers Éther diéthylique, éther éthylbutylique 
Esters Acétate de méthyle, acétate d'éthyle, acétate de 

butyle 
Amines Monoéthylamine, diéthylamine, éthylène diamine, 

diéthylène triamine, diéthylène tétramine. 
Aldéhydes Formaldéhyde, acétaldéhyde, butyraldéhyde, 

acroléine 

Figure 8 Exemples de substances chimiques liquides de basse densité qui, en raison de leur densité, permettront 
aux barils de flotter dans l’eau. 

 
Types de substances chimiques Exemples 
Acides Acide acétique, acide acrylique, acide formique, 

acide phosphorique, acide sulfurique 
Bases Solution d'hydroxyde de sodium, solution 

d'hydroxyde de potassium 
Glycols Éthylène glycol, diéthylène glycol, propylène glycol 
Hydrocarbures chlorés Tétrachlorure de carbone, trichloroéthylène, 

tétrachloroéthylène, chlorure de méthylène, 
dichlorure d'éthylène, trichloroéthane 

Divers Disulfure de carbone, diisocyanate de toluène, plomb 
tétraméthyle, plomb tétraéthyle 

Figure 9 Exemples de substances chimiques liquides de haute densité qui, en raison de leur densité, feront  couler 
les barils dans l’eau 

26.7 Récapitulation 
26.7.1 Les évaluations des risques liés au transport de substances chimiques et l'évaluation des risques d’un 
écoulement potentiel doivent faire partie de la capacité nationale d'intervention face à des déversements 
importants en mer. 

Dans la situation actuelle: 

− Pour lutter contre les substances flottantes, en supposant que les précautions de sécurité 
requises aient été prises, on peut utiliser essentiellement des navires de récupération 
d’hydrocarbures de première ligne et d'autres matériels d'intervention contre les 
hydrocarbures (barrages flottants, écrémeurs et/ou dispersants) ; 

− Les substances qui ont coulé peuvent être récupérées avec un matériel de dragage ; 
− Les cargaisons perdues en mer et les navires qui ont coulé peuvent être récupérés par des 

entreprises de renflouage. 

26.7.2 Toutefois, pour les catégories d’intervention les plus courantes, nommément les Évaporateurs 
(nuages de gaz) et les Dissolveurs, on ne dispose de quasiment aucune technique de récupération, et on n'a 
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pas le temps d'intervenir en haute mer. Les mesures d’intervention consisteront uniquement à limiter l'accès à 
la zone menacée tandis que la substance se dilue naturellement, jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de danger. Une 
fois que la zone est déclarée sans danger, il faut lever la restriction. 

26.7.3 La dilution naturelle d’un nuage de gaz présent dans l’air ou d'un nuage dissous dans la colonne 
d’eau fera diminuer la concentration, et donc le degré de gravité, du déversement. D'un côté, la concentration 
deviendra plus basse, mais de l'autre côté, la zone polluée s'étendra. 

26.7.4 Dans tous les cas de déversements de substances chimiques, l'utilisation de modèles informatiques 
est essentielle : (1) pour déterminer l'emplacement réel du déversement ; (2) pour sélectionner l'endroit où il 
faudra faire les mesures sur les lieux ; (3) pour sélectionner l'endroit où il faudra prélever les échantillons (4) 
pour déterminer le degré de gravité ; (5) pour prévoir le cheminement ; et (6) pour déterminer le bilan 
massique. 

26.7.5 Dans les plans d'intervention nationaux, il faut accorder une importance particulière aux navires en 
détresse qui contiennent des substances chimiques. Ces navires pourraient contenir plusieurs différentes 
substances chimiques, encore à bord  mais susceptibles de pénétrer dans le milieu marin si le navire coule ou 
si sa coque se fracture. Il faudra prendre une décision critique, qui consistera soit à faire remorquer ce navire 
en détresse jusqu'à un endroit abrité (pour réparer l'avarie ou pour décharger la cargaison), soit à éloigner le 
plus possible le navire du littoral. En plus de la sécurité, des facteurs économiques et environnementaux 
joueront un rôle dans cette décision. 

26.7.6 Dans le cas d'emballages ayant coulé, les conséquences que le déversement de leur contenu aurait sur 
l'environnement détermineront la mesure dans laquelle il est nécessaire de récupérer ces emballages. Pour 
déterminer la vitesse de dissolution par unité de temps, il faudra quelquefois faire des expériences, car ces 
informations ne sont pas disponibles, or on en a besoin pour prévoir les conséquences éventuelles sur 
l'environnement. Les emballages/récipients submergés et flottants contenant des substances chimiques 
doivent toujours être récupérés, quel que soit leur contenu, car ces emballages représentent un danger de 
collision pour la navigation et pourraient s'échouer. 

26.7.7 Les Parties contractantes à l'Accord de Bonn devraient être informées conformément à l'Article 5 de 
l'Accord (voir Chapitre 29 de ce Manuel). On fera une demande d'aide bilatérale dans le cadre des plans ou 
autres conventions de coopération bilatéraux, ou une demande d'aide multilatérale dans le cadre de l'Accord 
de Bonn. Si l'on a besoin d'un personnel expérimenté et de l'expertise de spécialistes, il faut présenter une 
demande en ce sens par le truchement du Groupe d'intervention de la Communauté européenne, via le MIC, 
à Bruxelles. 

26.7.8 Remarque : Il est conseillé de demander un renfort de personnel ou une assistance technique si les 
forces et les services du pays sont incapables de faire face au désastre causé par la substance chimique et à 
ses effets sur les équipes d'intervention et le milieu marin. 

26.8 Informations générales 
26.8.1 Des détails supplémentaires et des informations générales sont présentés dans le Manuel de l'OMI 
sur la pollution chimique : Section 1 « Évaluation et Intervention », Section 2 « Recherche et récupération 
des marchandises en colis perdues en mer », et dans la Procédure GESAMP révisée d’évaluation des risques 
pour les substances chimiques transportées par des navires. 

26.8.2 Le projet-pilote HASREP, « Interventions face aux déversements en mer de substances nocives », est 
un projet sous l'égide de la Commission européenne, DG Environnement (Unité de la protection civile), dans 
le cadre communautaire de coopération dans le domaine de la pollution marine accidentelle ou délibérée. 

26.9 Glossaire des propriétés 
Les propriétés indiquées sont celles qui fourniront une indication du comportement d’une substance chimique 
déversée dans l'environnement, de ses effets, et des mesures qui pourraient être prises pour lutter contre la 
pollution. 
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Bioaccumulation On peut distinguer deux types d'accumulation, à savoir l'accumulation 
réversible et l'accumulation irréversible. Ces termes indiquent comment la 
substance est fixée aux tissus. Dans le cas d'une accumulation réversible, la 
substance peut être excrétée de nouveau. Dans le cas d'une accumulation 
irréversible, la substance est fixée définitivement à l'organisme. Quand la 
fixation est réversible et quand l'exposition est constante, une concentration 
d'équilibre constante est établie. Il existe deux types d'accumulation 
réversible, qui se distinguent par la méthode d'absorption de la toxine. Quand 
la toxine est absorbée à partir de la phase aqueuse, on l'appelle « 
bioaccumulation ». La concentration peut être indiquée par le facteur de 
bioaccumulation. Ce facteur est le quotient de la concentration dans 
l'organisme et de la concentration dans la colonne d’eau. 

Point d’éclair Le point d’éclair désigne la température la plus basse à laquelle un liquide 
dégage encore assez de vapeur pour être capable de s'allumer. La source 
d'allumage apporte une certaine quantité d'énergie, qui est nécessaire pour 
chauffer une vapeur explosive ou inflammable ou un mélange de gaz explosif 
ou inflammable, localement, à une température donnée, en causant ainsi une 
explosion ou un incendie. Cette température locale s'appelle la « température 
d'allumage », et elle dépend de la concentration en oxygène, du temps, de la 
pression et de la présence de catalyseurs. 

GESAMP 
 Valeur A, profil de risque Les évaluations de bioaccumulation du GESAMP 

permettent de classer la probabilité de concentration de certaines substances 
dans des organismes vivants. 

   + = Substance fortement sujette à la bioaccumulation, et dont on sait 
qu'elle présente un risque pour la vie aquatique ou la santé humaine ; 

   Z = Substance sujette à la bioaccumulation, avec un risque correspondant 
pour les organismes aquatiques ou la santé humaine, avec toutefois 
un temps de rétention court, de l'ordre d’une semaine ou moins ; 

   T = Substance sujette à la bioaccumulation, susceptible de polluer les 
fruits de mer ; 

   0 = pas de preuves à l'appui d'une des évaluations ci-dessus. 
 Valeur B,  profil de risque Les évaluations du GESAMP concernant les effets 

néfastes sur des ressources vivantes spécifiées sont définies ci-dessous. 
            LTm 96 h  
   4   = hautement toxique            < 1  mg/l 
   3   = modérément toxique       1   - 10  mg/l 
   2   = légèrement toxique     10  - 100 mg/l 
   1   = pratiquement non toxique  100 - 1000 mg/l 
   0   = non dangereuse     d  > 1 000 mg/l 
   D   = substance susceptible de former une nappe sur le fond de la mer 
   BOD = (DBO) Substance présentant une demande en oxygène 
 Valeur C, profil de risque L'évaluation d'absorption orale indique les risques 

que présente, pour la santé humaine, l'absorption orale de certaines substances. 
Il existe trois catégories de risque. 

     2 = dangereuse 
     1 = légèrement dangereuse 
     0 = non dangereuse 
 Valeur E, profil de risque L'évaluation du GESAMP concernant la réduction 

de disponibilité des structures d’accueil. Les effets probables des substances 
sur la disponibilité des structures d’accueil peuvent être classés ainsi : 

 *** = hautement indésirable en raison de sa persistance, de son odeur, ou 
de ses caractéristiques toxiques ou irritantes. Entraînera 
probablement la fermeture des plages. On utilise aussi cette 
évaluation quand les informations disponibles indiquent clairement 
que la substance est carcinogène pour les êtres humains ; 

 **  = modérément indésirable à cause des caractéristiques ci-dessus. À 
court terme, ses effets entravent temporairement la fréquentation des 
plages. On utilise cette évaluation quand des informations crédibles 
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indiquent que la substance est carcinogène pour les animaux, mais 
quand on ne dispose pas d'informations indiquant clairement que la 
substance est carcinogène pour les êtres humains ; 

 *   =  légèrement indésirable, n'entrave pas la fréquentation des plages ; 
 0   =  pas de problèmes prévus. 

Code IMDG Code sur les marchandises dangereuses de l'Organisation maritime (IMDG). À 
la Conférence internationale sur la protection de la vie en mer, en 1974, 
l'Organisation maritime internationale (OMI) a agréé un système de 
classification des substances chimiques en fonction des risques physiques que 
celles-ci comportent. La classification IMO, qui est présentée ci-dessous, est 
une norme reconnue à l'échelle internationale, qui a été acceptée dans 
pratiquement tous les pays. 

 
  Classe 1 explosifs 
  Classe 2 gaz : comprimés, liquéfiés ou dissous sous pression 
  Classe 2.1 gaz inflammables  
  Classe 2.2 gaz non inflammables  
  Classe 2.3 gaz toxiques  
  Classe 3 liquides inflammables  
  Classe 3.1 liquides inflammables : groupe à point d’éclair bas. Point d’éclair 

inférieur à -18 °C, ou présentant un point d’éclair bas en 
combinaison avec d'autres propriétés dangereuses en dehors de 
l'inflammabilité. 

  Classe 3.2 liquides inflammables : groupe à point d’éclair intermédiaire. Point 
d’éclair de -18 °C à 23 °C, non inclusivement pour cette dernière 
valeur. 

  Classe 3.3 liquides inflammables : groupe à point d’éclair élevé. Point d’éclair 
de 23 °C à 61 °C inclusivement. 

  Classe 4.1 solides inflammables  
  Classe 4.2 substances sujettes à une combustion spontanée 
  Classe 4.3 substances dégageant des gaz inflammables quand elles sont en 

contact avec l’eau 
  Classe 5.1 substances oxydantes (agents oxydants) 
  Classe 5.2 peroxydes organiques  
  Classe 6.1 substances toxiques  
  Classe 6.2 substances infectieuses  
  Classe 7 substances radioactives  
  Classe 8 substances corrosives 
  Classe 9 substances dangereuses diverses 

CL(50) La concentration létale 50 CL(50) est une concentration théorique qui, selon les 
prévisions, causera la mort de 50 % de la population d'animaux utilisée pour 
l'expérience. La dose est le facteur le plus important quand on cherche à 
déterminer si une substance dangereuse donnée produira ou non un effet 
toxique. Pour comparer la toxicité de différentes substances dangereuses, on 
utilise normalement comme critère la concentration létale médiane CL(t)50 (t 
= 96 heures). Plus la valeur CL(t)50 est élevée, plus le risque est bas. 

  Description    Valeurs CL(96)50  

  Hautement toxique            < 1      mg/l 
  Modérément toxique        1 - 10     mg/l 
  Légèrement toxique           10 - 100   mg/l 
  Pratiquement non toxique  100 – 1 000  mg/l 
  Non dangereuse           > 1 000     mg/l 

 La mortalité d’un organisme est une mesure claire. Les expériences permettent 
de mesurer le pourcentage d’un certain type d'organisme qui meurt en un 
certain temps. Par exemple, la CL-50 (96) est la concentration létale pour 50 % 
des organismes expérimentaux en 96 heures. On peut utiliser d'autres 
pourcentages (n) et d'autres temps d’exposition (t) (CL-n (t)). 
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LIE La Limite inférieure d’explosibilité (LIE) est définie comme le pourcentage 
minimum de vapeur (gaz) auquel on peut faire exploser un mélange de vapeurs 
ou de gaz. En dessous de la Limite inférieure d’explosibilité, la réaction n'a 
lieu qu'en présence d'un apport continu de chaleur externe. En présence de 
concentrations supérieures à la Limite inférieure d’explosibilité, une 
combustion peut avoir lieu. 

CMP La concentration maximum permissible (CMP) d’une substance, exprimée en 
ml/m3 = ppm ou mg/m3, est définie comme la concentration maximum de cette 
substance, en ppm dans l'air, à laquelle les gens peuvent travailler sans danger 
pendant une période de huit heures, cinq jours par semaine. 

 Risque minimum   - substances ayant une CMP >500 ppm 
 Un certain risque   - substances ayant une CMP  >100 <500 
 Modérément dangereuse - substances ayant une CMP >10 <100 
 Très dangereuse   - substances ayant une CMP <10 ppm 
 Dans le cas des substances ayant une valeur CMP très basse, il faut se montrer 

très prudent, même si la substance n’est pas classée parmi les « Évaporateurs ». 

Catégorie de pollution marine On peut se fonder sur les catégories de risque du GESAMP pour évaluer le 
niveau de danger des polluants marins. Il existe quatre catégories de A à D, par 
ordre décroissant d'importance : 

 Catégorie A : Substances qui sont sujettes à la bioaccumulation et susceptibles 
de présenter un risque pour la vie aquatique ou la santé humaine, 
ou qui sont hautement toxiques pour la vie aquatique ; 

 Catégorie B : Substances qui sont sujettes à la bioaccumulation et dont le 
temps de rétention est court, de l'ordre d'une semaine ou moins, 
qui sont susceptibles de polluer les fruits de mer, ou qui sont 
modérément toxiques pour la vie aquatique ; 

 Catégorie C : Substances qui sont légèrement toxiques pour la vie aquatique ; 
 Catégorie D : Substances qui sont pratiquement non toxiques pour la vie 

aquatique, ou qui entraînent la formation de dépôts sur le fond 
de la mer. 

Niveau sans effet La conduite d'une expérience de toxicité portant sur les effets sub-létaux 
permet de déterminer le « Niveau sans effet ». La CL50 à 96 heures indique la 
concentration qui, si elle est dépassée, sera létale ; elle est disponible pour de 
nombreux types de substances chimiques et peut être utilisée pour prévoir les 
concentrations qui ne présenteront probablement pas de danger. Quand une 
substance chimique déversée dans le milieu marin n'est ni persistante, ni sujette 
à la bioaccumulation, on observe rarement des effets aigus, chroniques ou sub-
létaux dans des organismes à des concentrations inférieures à 0,01 fois la CL50 
à 96 heures de l'espèce expérimentale. Par conséquent, en l'absence de contre-
indications, un niveau correspondant à 1 % de la CL50 peut être considéré 
comme un Niveau sans effet (NSE) « qui ne présente pas de danger ». (Voir 
aussi Niveau sans effet observé). 

Niveau sans effet observé Niveau sans effet observé (NSEO). On peut appliquer un facteur de sécurité 
prudent de 0,01 quand on utilise les valeurs aiguës de CL(50) pour produire un 
niveau sans effet néfaste sur le cycle biologique. On conserve ainsi une vaste 
marge de sécurité entre les limites d'exposition et les niveaux où des effets 
apparaissent  (Voir aussi « Niveau sans effet »). 

Coefficient de partage  
octanol/eau Le rapport de concentration de la substance chimique au point d'équilibre dans 

l'octanol et en phase aqueuse est lié à la bioaccumulation. D'après l'expérience 
dont on dispose avec de nombreux types de composés organiques, si ce 
coefficient de partage dépasse 1 000, la probabilité de bioaccumulation 
mesurable dans les espèces aquatiques est élevée. Souvent, ce coefficient est 
exprimé par le Pow, le logarithme du coefficient de partage octanol/eau, qui 
indique le taux de lipophilité d’une substance chimique. Quand une substance 
chimique a un Pow supérieur à 3 ou 4 (1 000 à 10 000 car il s'agit du 
logarithme), elle est capable de traverser les membranes cellulaires qui 
régulent le passage des lipides et de s'accumuler dans les tissus adipeux. On 
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peut utiliser les valeurs de Pow pour indiquer non seulement la 
bioaccumulation, mais aussi la fixation aux sédiments. Un haut niveau de 
fixation aux sédiments correspond à un Pow élevé. 

Densité relative des gaz Les densités des produits gazeux courants qui sont transportés par mer sont 
généralement exprimées en kg/m3. En comparant la densité d’un gaz 
particulier avec la densité de l'air (1,29 kg/m3), on peut déterminer si la 
substance s'élèvera dans l'atmosphère ou si elle aura tendance à rester sur la 
surface de l’eau. La valeur obtenue correspond au rapport du poids d’un 
volume donné de vapeur contre le poids d’un volume égal d'air sec dans les 
mêmes conditions de température et de pression. En utilisant le rapport M/29, 
où M est la masse moléculaire de la substance en question, on peut se 
rapprocher de cette valeur. 

LTM(96) Limite de tolérance médiane, Voir CL50 
 hautement toxique     TLm  inférieure à 1   mg/l 
 modérément toxique     TLm     1 - 10    mg/l 
 légèrement toxique   TLm    10 - 100   mg/l 
 pratiquement non toxique  TLm   100 - 1000   mg/l 
 non dangereuse     TLm supérieure à  1 000 mg/l 

VLS Les Valeurs limites de seuil désignent la concentration d’un produit dans l'air, 
exprimée en parties par million, en volume, dans l'air. C'est la concentration 
pondérée dans le temps qui est estimée sans danger, sur des périodes 
prolongées, pour une personne type exposée durant une journée de travail de 8 
heures et une semaine de travail de 40 heures. La concentration d'équilibre 
d’un gaz, qui peut être produit par un liquide, peut être calculée ainsi : 

Concentration (ppm) = pression de vapeur en mm de Hg x 1 300 ou 
 Concentration (ppm) = pression de vapeur en Pa x 9,75 
 Si les concentrations sont supérieures à trois fois le niveau de la VLS, il faut 

communiquer des avertissements indiquant aux gens qu'ils peuvent courir des 
risques pour leur santé dans la zone de dissémination, et leur indiquant ce qu'ils 
doivent faire. 


